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PROCES VERBAL 
 

CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE DU JEUDI 19 MAI 2022 A 20 HEURES 

 

 

PRESENTS :  

M.M.CAPRASSE, Bourgmestre-Président; 

J.DEVILLE, M.KNODEN, P.CARA, J.GUILLAUME, Echevins; 

C.FETTEN, C.PHILIPPART, M.PHILIPPE, A.LAMBORELLE, A-S.GADISSEUX, 

N.GERADIN, V.PENOY, C.CRINS, F.MATHURIN, P. DUBUISSON, F MARVILLE, 

M.BUYTAERT, Conseillers communaux ; 

J-Y BROUET, Directeur général. 

 

Absents excusés : A LAMBORELLE, P DUBUISSON, M BUYTAERT 

 

Points à soumettre en urgence : Néant 

 

 

1. 

Compte communal 2021 

Examen et approbation 

 

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution ;  

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, 

L1122-30, et Première partie, livre III ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et 

de la Décentralisation ; 

 

Vu les comptes établis par le Receveur régional ; 

 

Considérant que, conformément à l’article 74 du Règlement général de la Comptabilité 

communale et après vérification, le Collège communal certifie que tous les actes relevant de sa 

compétence ont été correctement portés aux comptes ; 

 

Considérant que le Collège communal veillera au respect des formalités de publication 

prescrites par l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

 

Considérant que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présents 

comptes aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande 

desdites organisations syndicales et avant la transmission des présents comptes aux autorités de 

tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant les présents comptes ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 04/05/2022 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 
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Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 19 mai 2022 ; 

 

Après en avoir délibéré par 14 voix pour et 0 voix contre et 0 abstention ; 

DECIDE 

 

Article 1er 

D’approuver, comme suit, les comptes de l’exercice 2021 : 

 

Bilan Actif Passif  

  € 53.500.059,42 € 53.500.059,42  

    

Compte de résultats Charges (C)  Produits (P) Résultat (P-C) 

Résultat courant € 7.892.033,60 € 8.232.397,09 € 340.363,49 

Résultat d'exploitation (1) € 9.222.353,09 € 9.723.208,65 € 500.855,56 

Résultat exceptionnel (2) € 1.105.764,68 € 2.348.382,32 € 1.242.617,64 

Résultat de l'exercice (1+2) 10.328.117,77€  € 12.071.590,97 € 1.743.473,20   

    

  Ordinaire Extraordinaire  

Droits constatés (1) € 10.090.181,70 € 2.634.230,59  

Non valeurs (2) € 56.792,31 € 0,00  

Engagements (3) € 8.948.461,61 € 9.421.617,97  

Imputations (4) € 8.793.647,11 € 1.965.799,86  

Résultat budgétaire (1-2-3) € 1.084.927,78 -€ 6.787.387,38  

Résultat comptable (1-2-4) € 1.239.742,28 € 668.430,73  
 

 

Article 2 

De transmettre la présente délibération aux autorités de Tutelle, au service des Finances et à la 

Directrice financière. 
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2. 

Budget communal 

Modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°1 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, 

L1122-30, et Première partie, livre III ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et 

de la Décentralisation ; 

 

Vu le projet de modifications budgétaires (services ordinaire et extraordinaire) établi par le 

Collège communal ; 

 

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la 

Comptabilité communale ; 

 

Vu la transmission du dossier au Receveur régional (Directeur financier) en date du 

04/05/2022; 

 

Vu l’avis favorable du Receveur régional (Directeur financier) émis en date du 17 mai 2022 et 

annexé à la présente délibération  

 

Vu l’avis du Comité de Direction tel que prévu par l’article L1211-3 du CDLD ; 

 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article 

L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

 

Considérant que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications 

budgétaires aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande 

desdites organisations syndicales et avant la transmission des présentes modifications 

budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant les 

présentes modifications budgétaires ; 

 

Attendu l’envoi via eComptes de l’annexe Covid 19 ; 

 

Après en avoir délibéré par 9 voix pour, 0 voix contre et 5 abstentions (C PHILIPPE, M 

PHILIPPE, AS GADISSEUX, F MATHURIN, F MARVILLE) ; 

DECIDE 

 

Article 1er 

D’arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n°1 de l’exercice 2022 : 

 

1. Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 
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Recettes totales exercice proprement dit  8.792.754,33 € 6.625.250,00 € 

Dépenses totales exercice proprement dit 8.738.826,46 € 8.105.550,00 € 

Boni / Mali exercice proprement dit 53.927,87 € - 1.480.300,00 € 

Recettes exercices antérieurs 1.084.927,78 € 7.335.409,69 € 

Dépenses exercices antérieurs 57.675,03 € 7.427.221,69 € 

Prélèvements en recettes 75.961,65 € 2.061.504,93 € 

Prélèvements en dépenses 502.961,65 € 489.392,93 € 

Recettes globales 9.953.643,76 € 16.022.164,62 € 

Dépenses globales 9.299.463,14 € 16.022.164,62 € 

Boni / Mali global 654.180,62 € 0,00 € 

 

2. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (en Euros) 

 Dotations approuvées par 

l’autorité de tutelle 

Date d’approbation du 

budget par l’autorité de 

tutelle 

CPAS 600.000,00 € 23/12/2021 

 

 

Fabriques d’église  

- Boeur Budget non approuvé par l’autorité de tutelle 

- Bonnerue         3.893,80 €                                              30/09/2021 

- Buret 2.980,10 €                                            30/09/2021 

- Cetturu 2.915,57 €                                               25/11/2021 

- Dinez 8.577,33 €                                            26/10/2021 

- Engreux 2.178,97 €                                             30/09/2021 

- Fontenaille 4.236,09 €                                             30/09/2021 

- Houffalize 24.736,52 €                                           30/09/2021 

- Mabompré Budget non approuvé par l’autorité de tutelle 

- Mont 4.285,99 €                                             25/11/2021 

- Nadrin 14.558,49 €                                           30/09/2021 

- Sommerain Budget non approuvé par l’autorité de tutelle                                                

- Les Tailles 4.480,11 €                                              22/03/2022 

- Taverneux 2.236,89 €                                               30/09/2021 

- Tavigny 5.460,06 €                                               23/12/2021 

- Vellereux 4.248,18 €                                             30/09/2021 

- Vissoule 0 €                                                          03/02/2022 

- Wibrin 10.935,88 €                                             26/10/2021 

 

 

 Dotations approuvées par 

l’autorité de tutelle 

Date d’approbation du 

budget par l’autorité de 

tutelle 

Zone de Police 389.855,70 nc 

Zone de Secours 256.355,92 nc 
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4. Budget participatif : néant 

 

Article 2. 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au 

Receveur régional (Directeur financier). 

 

 

Vu l’article L 1122-19 du CDLD, le Directeur général quitte la séance pour ce point. 

Conformément à l’article 24bis du R.O.I, le secrétariat de la séance est assuré 

momentanément par C. FETTEN. membre volontaire du Conseil communal et  

désignée par lui 

3. 

Octroi d’une provision de trésorerie pour la gestion quotidienne des services 

administratifs 

Modification 

Examen et approbation 
 

Considérant que les services administratifs sont confrontés au paiement rapide de menues 

dépenses encourues par les services communaux dans la gestion journalière de la Commune ; 

 

Considérant que ces paiements au comptant ne permettent matériellement pas de suivre la 

procédure d’engagement, d’ordonnancement et de mandatement prévue à l’article 51 du 

Règlement Général sur la Comptabilité Communale ; 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 22 août 2018 octroyant une provision de trésorerie 

d’un montant de 500 euros au profit de M. Jean-Yves BROUET, Directeur général ; 

 

Considérant la nécessité de revoir ce montant à la hausse ; 

 

Vu l’article 31 du Règlement Général sur la Comptabilité Communale ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1122-40, 

4° du CDLD ; 

 

après en avoir délibéré, par 14 voix pour, 0 contre et 0 abstention, 

DECIDE 

 

De majorer la provision de trésorerie au profit de M. Jean-Yves BROUET, Directeur général, 

en la portant à 1000 euros à dater de ce jour. 

 

Le Directeur financier remettra au bénéficiaire, via une carte bancaire prépayée, le montant de 

la provision. 

 

Pour cette provision, le bénéficiaire dressera un décompte chronologique détaillé des 

mouvements opérés. 

 

Sur base de mandats mensuels accompagnés des pièces justificatives, le Receveur procédera au 

renflouement de la provision à hauteur du montant mandaté. 
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4. 

Rapport de rémunération – Exercice 2021  

Examen et approbation  

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment ses articles L1122-30 et  L6421-1 ; 

 

Vu le décret du 29 mars 2018 visant à renforcer la gouvernance et la transparence dans 

l’exécution des mandats publics au sein des structures locales et supralocales et de leurs 

filiales ; 

 

Vu la circulaire ministérielle du 18/04/2018 relative à la mise en application des décrets du 

29/03/2018 modifiant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, ainsi que la 

loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale ; 

 

Considérant que l’alinéa 4 de cet article L6421-1 §2er, précise que ce rapport est établi 

conformément au modèle fixé par le Gouvernement wallon ; 

 

Considérant que le rapport de rémunération écrit, joint en annexe, reprend un relevé 

individuel et nominatif des jetons, rémunérations (montants annuels bruts), ainsi que des 

avantages en nature, perçus par les mandataires dans le courant de l’exercice 2021 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 14 voix oui, 0 voix non, 0 abstention  

Décide 

 

Article 1 : D’adopter le rapport de rémunération de la Commune de Houffalize, comme repris 

en annexe, pour l’exercice 2021. 

 

Article 2 : De transmettre la présente délibération au Gouvernement wallon pour le 

30/06/2022 au plus tard, accompagnée des documents composants ledit rapport de 

rémunération.          

 

Voir annexe 1 en fin de rapport : Rapport de rémunération  

 

 

5. 

Intercommunale ECETIA 

Désignation des délégués à l’Assemblée générale  

Examen et approbation  

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l'article L 1523-11 

stipulant, que les délégués des communes associées à l'assemblée générale sont désignés par le 

Conseil Communal de chaque commune parmi les membres des Conseils et Collèges 

Communaux, proportionnellement à la composition dudit Conseil. Le nombre de délégués de 

chaque commune est fixé à cinq parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du 

Conseil Communal ; 
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Vu la délibération du Conseil communal du 26/04/2022 décidant notamment d’adhérer aux 

secteurs « Immobilier », « Management opérationnel et Conseil externe » et « Promotion 

Immobilière Publique » de la société coopérative ECETIA Intercommunale ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communal,  

Par 14 oui, 0 abstention et  0 opposition 

  

Décide de désigner au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale ECETIA, pour y 

représenter la commune à l'occasion des Assemblées Générales ordinaires et extraordinaires 

jusqu'au terme de leur mandat actuel de conseiller communal : 

 

Représentants de la Majorité (3) 

- Nicole GERADIN, Alhoumont n°28 à 6662 Tavigny 0497/480102 

nicole.geradin@houffalize.be  

- José GUILLAUME, Vellereux n°43 à 6662 Mabompré 0474/684839 

jose.guillaume@houffalize.be 

- Marc CAPRASSE, rue du Panorama n°19 à 6660 Houffalize 0497/779112 

marc.caprasse@houffalize.be 

Représentants de la Minorité (2) 

- Francis MARVILLE, rue du Tilleul n°20 à 6666 Wibrin 0495/288409 

francis.marville@houffalize.be 

- Mathieu PHILIPPE, Voie de Messe n°4 à 6660 Houffalize mathieu.philippe@houffalize.be 

 

 

6. 

Assemblée générale ordinaire de BEP Crématorium le 21/06/2022  

Ordre du jour 

Délégation aux représentants de la Commune de reporter les décisions de l’AG 

Examen et approbation 

 

Vu la convocation adressée ce 02/05/2022, par l’Intercommunale BEP Crématorium aux fins 

de participer à l’Assemblée générale ordinaire de BEP Crématorium qui se tiendra le 21 juin 

2022 à 17h30 en présentiel au Business Center Actibel, Avenue d’Ecolys n°2 à 5020 Namur 

(Parc Ecolys) ;  

 

Vu les articles L1523-2,8°, L1523-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

et les statuts de l’Intercommunale BEP Crématorium ; 

 

Vu la délibération du Conseil du 29/01/2019 portant sur la prise de participation de la Commune 

à l'intercommunale de mutualisation en matière informatique et organisationnelle (BEP 

Crématorium) ;  

 

Vu les documents de travail annexés à la susdite convocation, relatifs aux différents points 

inscrits à l’ordre du jour ; 

 

Considérant que l'ordre du jour, sur lequel le Conseil doit se prononcer, porte sur: 

 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2021 ; 

3. Approbation des comptes 2021 ; 

mailto:nicole.geradin@houffalize.be
mailto:jose.guillaume@houffalize.be
mailto:marc.caprasse@houffalize.be
mailto:francis.marville@houffalize.be
mailto:mathieu.philippe@houffalize.be
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4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1         

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Retrait d'une Commune associée ; 

9. Remplacement Monsieur Laurent Belot, en qualité d'Administrateur représentant le             

groupe "Communes" au sein du Conseil d'Administration 

10. Décharge aux Administrateurs ; 

11. Décharge au Réviseur. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communal,  

D E C I D E, par 14 oui, 0 non et 0 abstention, 

 

Article 1 : De marquer son accord sur chacun des points inscrits à l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire qui se tiendra le 21/06/2022, tels qu’ils sont repris dans la 

convocation, et sur les propositions de décision y afférentes, à savoir : 

 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2021 ; 

3. Approbation des comptes 2021 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Retrait d'une Commune associée ; 

9. Remplacement Monsieur Laurent Belot, en qualité d'Administrateur représentant le groupe 

"Communes" au sein du Conseil d'Administration 

10. Décharge aux Administrateurs ; 

11. Décharge au Réviseur. 

 

Article 2 : De charger les délégués désignés pour représenter la Commune par décision du 

Conseil Communal du 29.01.2019, de rapporter la présente délibération telle quelle à 

l’Assemblée générale ordinaire de BEP Crématorium. 

 

Article 3 : De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente 

délibération et de déposer une copie conforme de celle-ci au siège social de l’Intercommunal 

BEP Crématorium, trois jours au moins avant l’Assemblée générale. 

 

 

7. 

Convention de collaboration avec l’ASBL Atelier Graffiti 

Résiliation anticipée 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30 ; 
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Vu la décision du Collège communal du 10/04/2019 approuvant la convention entre la Ville de 

Houffalize et l’ASBL Atelier Graffiti ; 

 

Considérant l’absence prolongée d’un animateur de l’ASBL affecté aux « Z’Ateliers » 

communaux ;   

 

Considérant dès lors que cette collaboration éducative et artistique n’est plus possible ; 

 

Vu l’e-mail du 20/04/2022 de Pierre Husson, Coordinateur de l’asbl Atelier Graffiti marquant 

son accord pour mettre un terme anticipativement à ladite convention ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 14 oui, 0 abstention et 0 opposition  

 

DECIDE de résilier anticipativement la convention de collaboration du 10/04/2019 avec l’asbl 

Atelier Graffiti, établie rue d’Harscamp n°10 à 4020 Liège. 

 

 

8. 

Réalisation d’un terrain de football synthétique sur le site de Saint-Roch 

Auteur de projet, surveillance comprise et coordination sécurité santé : projet et 

chantier 

Marché de service par procédure négociée sans publication préalable 

Cahier spécial des charges 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 

Considérant la volonté de réaliser un terrain de football synthétique sur le site de Saint-Roch ;  

 



258 

 

Considérant le cahier des charges relatif au marché “Auteur de projet, surveillance comprise, 

coordinateur sécurité santé : projet et chantier” établi par le Service Marchés publics ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 33.057,85 € hors TVA ou 

40.000,00 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2022, article 76414/733-60 (n° de projet 20220070) ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 3 mai 2022 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 16/05/22 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 14 voix, pour   0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “Auteur de 

projet, surveillance comprise, coordinateur sécurité santé : projet et chantier”, établis par le 

Service Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 

les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 33.057,85 € 

hors TVA ou 40.000,00 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2022, article 76414/733-60 (n° de projet 20220070). 

 

 

9. 

Plan d’Investissement Communal (PIC) 2022-2024 

Réfection de la rue Bois des Moines et de ses trottoirs  

Réalisation de trottoirs 

Auteur de projet, surveillance comprise et coordination sécurité santé : projet et 

chantier 

Marché de service par procédure négociée sans publication préalable 

Cahier spécial des charges 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
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Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Vu le courrier daté du 12/01/2022 de Monsieur Collignon, Ministre du Logement, des Pouvoirs 

locaux et de la Ville annonçant la mise en oeuvre des nouvelles programmations PIC et 

PIMACI; 

 

Vu le courrier daté du 02/02/2022 de Monsieur Collignon, Ministre du Logement, des Pouvoirs 

locaux et de la Ville annonçant une enveloppe d’un montant de 792.902,46 € 

pour la mise en oeuvre de notre plan d’investissement communal (PIC) pour les années 2022 à 

2024 ; 

 

Considérant le cahier des charges relatif au marché “Plan d’Investissement Communal (PIC) 

2022-2024 Auteur de projet, surveillance comprise, coordinateur sécurité santé : projet et 

chantier” établi par le Service Marchés publics ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 66.115,70 € hors TVA ou 80.000 €, 

21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit lors de la prochaine modification 

budgétaire au budget extraordinaire 2022 à l’article 421/733-60 (projet 20220123) ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 02/05/22 conformément 

à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 16/05/22 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 14 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “Plan 

d’Investissement Communal (PIC) 2022-2024 Auteur de projet, surveillance comprise, 

coordinateur sécurité santé : projet et chantier”, établis par le Service Marchés publics. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 

des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 66.115,70 € hors TVA ou 80.000 €, 21% TVA 

comprise. 
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Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit lors de la prochaine modification 

budgétaire au budget extraordinaire 2022 à l’article 421/733-60 (projet 20220123). 

 

 

10. 

Plan de relance de la Wallonie 

Rénovation et extension de la Maison communale  

Auteur de projet, surveillance comprise et coordination sécurité santé : projet et 

chantier 

Marché de service par procédure négociée sans publication préalable 

Cahier spécial des charges 

Examen et approbation 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 

Vu le courrier daté du 07.02.22 de Monsieur Collignon, Ministre du Logement, des Pouvoirs 

locaux et de la Ville annonçant la mise en place dans le cadre du plan de relance de la Wallonie 

un vaste plan de rénovation des bâtiments publics des collectivités locales au sens large ; 

 

Considérant le cahier des charges relatif au marché “Plan de relance de la Wallonie Auteur de 

projet, surveillance comprise, coordinateur sécurité santé : projet et chantier” établi par le 

Service Marchés publics ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 82.644,62 € hors TVA ou 100.000 €, 

21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 02/05/22 conformément 

à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 16/05/22 ; 
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Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2022, article 104/733-60 (n° de projet 20220001) ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 14 voix, pour 0 abstention et 0 opposition, 

 

DECIDE 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “Plan de relance 

de la Wallonie Auteur de projet, surveillance comprise, coordinateur sécurité santé : projet et 

chantier”, établis par le Service Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au 

cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 

estimé s'élève à 82.644,62 € hors TVA ou 100.000 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2022, article 104/733-60 (n° de projet 20220001). 
 

 

11. 

Arbre menaçant la sécurité publique sur une parcelle sise à 6660 HOUFFALIZE et 

cadastrée Houffalize, Div. I, Sect. A, n° 325y  

Arrêté du Bourgmestre du 19/04/2022 

Communication 

 

 

12. 

Fabrique d’église de Dinez 

Remplacement d’un membre décédé 

Avis 

 

Vu la délibération du Conseil de la fabrique d’église de Dinez, en date du 28/02/2022, 

procédant au remplacement de Monsieur Alphonse LEONARD, membre, décédé le 

22/12/2021 par Madame Michèle DELAURIER, élue en qualité de membre du Conseil par 4 

voix sur 4 suffrages valables. 

 

Madame Michèle DELAURIER, deviendra membre de la fabrique et achèvera le mandat de 

son prédécesseur. 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré,  

le Conseil communal par 14 oui, 0 abstention et   0 non  

 

Emet un avis favorable quant au remplacement de Monsieur Alphonse LEONARD, décédé en 

date du 22/12/2021 par Madame Michèle DELAURIER, élue en qualité de membre du 

Conseil de fabrique par 4 voix sur 4 suffrages valables. 
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13. 

Fabrique d’église de Taverneux 

Renouvellement composition du Conseil et du Bureau des Marguilliers 

Avis 

 

Vu la délibération du Conseil de la fabrique d’église de Houffalize, datée du 06 avril 2022 

procédant au renouvellement des membres des deux assemblées respectives ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 14 voix, 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE de remettre un avis favorable sur 

 

1) le renouvellement du président, du secrétaire du Conseil de fabrique et d’un membre du 

bureau des marguilliers de la Fabrique d’église de Houffalize ; 

2) la composition du Conseil de fabrique  et du Bureau des Marguilliers tels que 

constitués. 

 

 

14. 

Fabrique d’église de Houffalize 

Renouvellement composition du Conseil et du Bureau des Marguilliers 

Avis 

 

Vu la délibération du Conseil de la fabrique d’église de Houffalize, datée du 03 avril 2022 

procédant au renouvellement des membres des deux assemblées respectives ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par  14 voix, 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE de remettre un avis favorable sur 

 

3) le renouvellement du président, du secrétaire du Conseil de fabrique et d’un membre du 

bureau des marguilliers de la Fabrique d’église de Houffalize ; 

4) la composition du Conseil de fabrique  et du Bureau des Marguilliers tels que 

constitués. 
 

 

F. MATHURIN, Conseiller communal, tombant sous l’application de l’article L1122-19 du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ne participe ni aux débats ni au vote 

15. 

Fabrique d’église de NADRIN 

Compte 2021 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
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Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Nadrin, pour l’exercice 2021, 

voté en séance du Conseil de fabrique du 15 mars 2022. 

 

Vu les pièces justificatives jointes en annexe ; 

 

Vu la décision du 05 avril 2022, réceptionnée en date du 08 avril 2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 17/05/2022 ; 

 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des 

dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Nadrin 

au cours de l’exercice 2021; 

 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

Par 13 oui, 0 abstention et 0 non, 

 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Nadrin, pour 

l’exercice 2021, voté en séance du Conseil de fabrique du 15 mars 2022, est approuvé comme 

suit : 

 

Ce budget, après réformations, se présente de la manière suivante : 

Recettes ordinaires totales 22.068,55 € 

-       dont une intervention communale ordinaire 

de : 
19.627,20 € 

Recettes extraordinaires totales 13.008,48 € 

-       dont une intervention communale 

extraordinaire de : 
0,00 € 

-       dont un boni comptable de l’exercice 

précédent de : 
13.008,48 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 6.653 ,36 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 14.179,95 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

-       dont un mali comptable de l’exercice 

précédent de : 
0,00 € 

Recettes totales 35.077,03 € 

Dépenses totales 20.835,31 € 

Résultat comptable 14.241,72 € 



264 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Nadrin 

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

Compte 2021 Recettes ordinaires 

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total recettes ordinaires  22.068,55 €  

R18A 429,41 € Voir compte Partena  

R18Z 113,74 € 

La recette R28e (remboursement) 

n’est pas une recette qui doit être 

reprise à l’extraordinaire 

Total recettes 

extraordinaires 
13.008,48 €  

R28e 0,00 €  Voir remarque ci-dessus pour R18z 

Total recettes 35.077,03 €  

COMPTE 2020 Dépenses ordinaires – Dépenses extraordinaires 

 

Article budget Nouveau montant Observations 
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Total Dépenses ordinaires 

Chapitre II 
14.179,95 €  

D19 2.715,60 € Voir compte Partena 

D26 1.665,19 € Voir compte Partena 

D50A 3.265,24 € Voir compte Partena 

Total recettes 35.077,03 €  

Total dépenses 20.835,31 €  

Excédent  14.241,72 €  

 

 

16. 

Fabrique d’église de FONTENAILLE 

Compte 2021 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Fontenaille, pour l’exercice 

2021, voté en séance du Conseil de fabrique du 03 avril 2022. 

 

Vu les pièces justificatives jointes en annexe ; 

 

Vu la décision du 14 avril 2022, réceptionnée en date du 19 avril 2021, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 17/05/2022 ; 
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Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des 

dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de 

Fontenaille  au cours de l’exercice 2021 ; 

 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

Par 14 oui, 0 abstention et 0 non, 

 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Fontenaille, pour 

l’exercice 2021, voté en séance du Conseil de fabrique du 03 avril 2022, est approuvé comme 

suit : 

 

Ce budget se présente de la manière suivante : 

Recettes ordinaires totales 4.993,33 € 

-       dont une intervention communale ordinaire 

de : 
4.904,83 € 

Recettes extraordinaires totales 11.176,25 € 

-       dont une intervention communale 

extraordinaire de : 
0,00 € 

-       dont un boni comptable de l’exercice 

précédent de : 
6.676,25 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.613,60 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 80,00 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 4500,00 € 

-       dont un mali comptable de l’exercice 

précédent de : 
0,00 € 

Recettes totales 16.169,58 € 

Dépenses totales 10.193,60 € 

Résultat comptable 5.975,98 € 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
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Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

17. 

Fabrique d’église de TAVERNEUX 

Compte 2021 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Taverneux, pour l’exercice 

2021, voté en séance du Conseil de fabrique du 03 avril 2022. 

 

Vu les pièces justificatives jointes en annexe ; 

 

Vu la décision du 14 avril 2022, réceptionnée en date du 19 avril 2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé ;  

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 17/05/2022 ; 

 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des 

dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de 

Taverneux  au cours de l’exercice 2021 ; 

 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

Par 14 oui, 0 abstention et 0 non, 

 

ARRETE : 
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Article 1er : Le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Taverneux, pour 

l’exercice 2021, voté en séance du Conseil de fabrique du 03 avril 2022, est approuvé comme 

suit : 

 

Ce budget se présente de la manière suivante : 

Recettes ordinaires totales 3.842,14 € 

-       dont une intervention communale ordinaire 

de : 
3.361,11 € 

Recettes extraordinaires totales 10.946,00 € 

-       dont une intervention communale 

extraordinaire de : 
0,00 € 

-       dont un boni comptable de l’exercice 

précédent de : 
10.696,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 935,30 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 1.802,79 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 2500,00 € 

-       dont un mali comptable de l’exercice 

précédent de : 
0,00 € 

Recettes totales 14.788,14 € 

Dépenses totales 2.988,09 € 

Résultat comptable 11.800,05 € 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 
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18. 

Fabrique d’église de HOUFFALIZE 

Compte 2021 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Houffalize, pour l’exercice 

2021, voté en séance du Conseil de fabrique du 03 avril 2022. 

 

Vu les pièces justificatives jointes en annexe ; 

 

Vu la décision du 14 avril 2022, réceptionnée en date du 19 avril 2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte approuve l’acte susvisé ;  

 

Considérant la communication du dossier au Receveur régional (Directeur financier) faite en 

date du 10 mai 2021 conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale 

et de la décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable remis d’initiative par le Receveur régional en date du 17/05/2022 ; 

 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des 

dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de 

Houffalize au cours de l’exercice 2021 ; 

 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

Par 14 oui, 0 abstention et 0 non, 

 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Houffalize, pour 

l’exercice 2021, voté en séance du Conseil de fabrique du 03 avril 2022, est approuvé comme 

suit : 

 

Ce  compte se présente de la manière suivante : 

Recettes ordinaires totales 36.653,60 € 

-       dont une intervention communale ordinaire 

de : 
27.602,74 € 

Recettes extraordinaires totales 49.412,92 € 
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-       dont une intervention communale 

extraordinaire de : 
0,00 € 

-       dont un boni comptable de l’exercice 

précédent de : 
49.412,92 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 13.667,92 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 28.981,90 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

-       dont un mali comptable de l’exercice 

précédent de : 
0,00 € 

Recettes totales 86.066,52 € 

Dépenses totales 42.649,82 € 

Résultat comptable 43.416,70 € 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

19. 

Ordonnances de police 

Communication et/ou ratification 

 

Ratifiées par 14 oui  

 

 

20. 

Décisions de l’autorité de Tutelle 

Communication 
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21. 

Adoption du procès-verbal de la séance du 26/04/2022 

 

Adopté par 14 oui 

 

 

Complémentairement à cette convocation et conformément à l’article L1122-24 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation, les points suivants donnant lieu à décision sont 

inscrits, dans le délai réglementaire de 5 jours francs avant la date prévue pour cette 

assemblée : 

 
Assemblée générale ordinaire de ECETIA le 28/06/2022 

Ordre du jour 

Délégation aux représentants de la Commune de reporter les décisions de l’AG 

Examen et approbation 

 

Vu la convocation adressée le 03/05/2022, par l’Intercommunale ECETIA aux fins de participer 

à l’Assemblée générale ordinaire de ECETAI qui se tiendra le 28 juin 2022 à 18h00 à la 

Boverie, salle de l’Auditorium, rue du Parc 3 à 4020 Liège;  

 

Vu les articles L1523-2,8°, L1523-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

et les statuts de l’Intercommunale de ECETIA; 

 

Considérant l’affiliation de la Commune à l’intercommunale ECETIA;  

 

Vu les documents de travail annexés à la susdite convocation, relatifs aux différents points 

inscrits à l’ordre du jour ; 

 

Considérant que l'ordre du jour, sur lequel le Conseil doit se prononcer, porte sur: 

 

1. Prise d’acte du rapport du Commissaire sur les comptes de l’exercice 2021 ; 

2. Prise d’acte du rapport de rémunération ; 

3. Prise d’acte du rapport sur les prises de participations ;  

4. Prise d’acte du rapport de gestion du Conseil d’administration et approbation du bilan et du 

compte de résultats arrêtés au 31 décembre 2021 ; affectation du résultat ; 

5. Désignation d’un commissaire pour la révision des comptes relatifs aux exercices 2022, 

2023 et 2024 ; 

6. Décharge de leur mandat de gestion à donner aux Administrateurs pour l’exercice 2021 ; 

7. Décharge de son mandat de contrôle à donner au Commissaire pour l’exercice 2021 ; 

8. ADMNISTRATEURS - Démissions – nominations ; 

9. Contrôle de l’obligation visée à l’article 1532-1er ; alinéa 2 du CDLD ; 

10. Lecture et approbation du PV en séance. 

 

Sur proposition de Nicole GERADIN, Conseillère communale,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communal,  

D E C I D E, par 14 oui, 0 non et 0 abstention, 

 

Article 1 : De marquer son accord sur chacun des points inscrits à l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire qui se tiendra le 28/06/2022, tels qu’ils sont repris dans la 

convocation, et sur les propositions de décision y afférentes, à savoir : 
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11. Prise d’acte du rapport du Commissaire sur les comptes de l’exercice 2021 ; 

12. Prise d’acte du rapport de rémunération ; 

13. Prise d’acte du rapport sur les prises de participations ;  

14. Prise d’acte du rapport de gestion du Conseil d’administration et approbation du bilan et du 

compte de résultats arrêtés au 31 décembre 2021 ; affectation du résultat ; 

15. Désignation d’un commissaire pour la révision des comptes relatifs aux exercices 2022, 

2023 et 2024 ; 

16. Décharge de leur mandat de gestion à donner aux Administrateurs pour l’exercice 2021 ; 

17. Décharge de son mandat de contrôle à donner au Commissaire pour l’exercice 2021 ; 

18. ADMNISTRATEURS - Démissions – nominations ; 

19. Contrôle de l’obligation visée à l’article 1532-1er ; alinéa 2 du CDLD ; 

20. Lecture et approbation du PV en séance. 

 

Article 2 : De charger les délégués désignés pour représenter la Commune par décision du 

Conseil Communal du 19/05/2022, de rapporter la présente délibération telle quelle à 

l’Assemblée générale ordinaire de ECETIA. 

 

Article 3 : De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente 

délibération et de déposer une copie de celle-ci au siège social de l’Intercommunal de 

ECETIA.  

 

 

Assemblée générale ordinaire de SOFILUX le 16/06/2022 

Ordre du jour 

Délégation aux représentants de la Commune de reporter les décisions de l’AG 

Examen et approbation 

 

Vu la convocation adressée le 03/05/2022, par l’Intercommunale SOFILUX aux fins de 

participer à l’Assemblée générale ordinaire de SOFILUX qui se tiendra le 16 juin 2022 à 18h00 

à l’Amandier, Avenue de Bouillon, 70 à 6800 Libramont;  

 

Vu les articles L1523-2,8°, L1523-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

et les statuts de l’Intercommunale de SOFILUX; 

 

Considérant l’affiliation de la Commune à l’intercommunale SOFILUX;  

 

Vu les documents de travail annexés à la susdite convocation, relatifs aux différents points 

inscrits à l’ordre du jour ; 

 

Considérant que l'ordre du jour, sur lequel le Conseil doit se prononcer, porte sur: 

 

1. Modifications statutaires  

2. Rapport de gestion, rapport du Commissaire aux comptes  

3. Bilan et compte de résultats arrêtés au 31/12/2021, annexe et répartition bénéficiaire  

4. Rapport du Comité de rémunération  

5. Décharge à donner aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat en 2021  

6. Décharge à donner au commissaire aux comptes pour l’exercice de leur mandat en 

20221  

7. Nominations statutaires 
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-Renouvellement du marché public comptable 

-Renouvellement du marché public réviseur 

-Nomination d’une nouvelle administratrice 

 

Sur proposition de Nicole GERADIN, Conseillère communale,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communal,  

D E C I D E, par 14 oui, 0 non et 0 abstention, 

 

Article 1 : De marquer son accord sur chacun des points inscrits à l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire qui se tiendra le 16/06/2022, tels qu’ils sont repris dans la 

convocation, et sur les propositions de décision y afférentes, à savoir : 

 

1. Modifications statutaires  

2. Rapport de gestion, rapport du Commissaire aux comptes  

3. Bilan et compte de résultats arrêtés au 31/12/2021, annexe et répartition bénéficiaire  

4. Rapport du Comité de rémunération  

5. Décharge à donner aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat en 2021   

6. Décharge à donner au commissaire aux comptes pour l’exercice de leur mandat en 

20221  

7. Nominations statutaires 

-Renouvellement du marché public comptable 

-Renouvellement du marché public réviseur 

-Nomination d’une nouvelle administratrice 

 

Article 2 : De charger les délégués désignés pour représenter la Commune par décision du 

Conseil Communal du 29.01.2019, de rapporter la présente délibération telle quelle à 

l’Assemblée générale ordinaire de SOFILUX. 

 

Article 3 : De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente 

délibération et de déposer une copie de celle-ci au siège social de l’Intercommunal de 

SOFILUX.  

 

 

Assemblée générale ordinaire de la TERRIENNE du Crédit Social le 10/06/2022 

Ordre du jour 

Délégation aux représentants de la Commune de reporter les décisions de l’AG 

Examen et approbation 

 

Vu la convocation adressée le 03/05/2022, par l’Intercommunale de La Terrienne du Crédit 

Social S.C. aux fins de participer à l’Assemblée générale ordinaire de la Terrienne du Crédit 

Social S.C. qui se tiendra le 10 juin 2022 à 19h00 à la salle La source, Place Toucrée, 6 à 6900 

Marche-en-Famenne;  

 

Vu les articles L1523-2,8°, L1523-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

et les statuts de l’Intercommunale de La Terrienne du Crédit Social S.C.; 

 

Considérant l’affiliation de la Commune à l’intercommunale La Terrienne du Crédit Social 

S.C.;  
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Vu les documents de travail annexés à la susdite convocation, relatifs aux différents points 

inscrits à l’ordre du jour ; 

 

Considérant que l'ordre du jour, sur lequel le Conseil doit se prononcer, porte sur: 

 

1. Rapport du Conseil d’administration sur les opérations de l’exercice 2021 comprenant 

les comptes annuels et le rapport de gestion ; 

2. Présentation des comptes annuels, lecture et approbation du rapport de gestion de 

l’exercice 2021 ; 

3. Commentaires et rapport du Commissaire-Réviseurs ;  

4. Approbation des comptes annuels au 31/12/2021 ; 

5. Affectation du résultat ; 

6. Décharge à donner aux Administrateurs ; 

7. Décharge à donner au Commissaire, la SRL Knaepen & Lafontaine ; 

8. Agrément Région wallonne ; 

9. Nomination du Réviseur d’entreprises pour les exercices 2022, 2023 et 2024 ; 

10. Organe de gestion ; 

11. Divers  

 

Sur proposition de Nicole GERADIN, Conseillère communale,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communal,  

D E C I D E, par 14 oui, 0 non et 0 abstention, 

 

Article 1 : De marquer son accord sur chacun des points inscrits à l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire qui se tiendra le 10/06/2022, tels qu’ils sont repris dans la 

convocation, et sur les propositions de décision y afférentes, à savoir : 

 

1. Rapport du Conseil d’administration sur les opérations de l’exercice 2021 comprenant 

les comptes annuels et le rapport de gestion ; 

2. Présentation des comptes annuels, lecture et approbation du rapport de gestion de 

l’exercice 2021 ; 

3. Commentaires et rapport du Commissaire-Réviseurs ;  

4. Approbation des comptes annuels au 31/12/2021 ; 

5. Affectation du résultat ; 

6. Décharge à donner aux Administrateurs ; 

7. Décharge à donner au Commissaire, la SRL Knaepen & Lafontaine ; 

8. Agrément Région wallonne ; 

9. Nomination du Réviseur d’entreprises pour les exercices 2022, 2023 et 2024 ; 

10. Organe de gestion ; 

11. Divers  

 

Article 2 : De charger les délégués désignés pour représenter la Commune par décision du 

Conseil Communal du 29.01.2019, de rapporter la présente délibération telle quelle à 

l’Assemblée générale ordinaire de La Terrienne du Crédit Social S.C. 

 

Article 3 : De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente 

délibération et de déposer une copie de celle-ci au siège social de l’Intercommunal de la 

Terrienne du Crédit Social S.C. 
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Assemblée générale ordinaire d’ORES Assets le 16/06/2022 

Ordre du jour 

Délégation aux représentants de la Commune de reporter les décisions de l’AG 

Examen et approbation 

 

Vu la convocation adressée par e-mail le 10/05/2022, par l’Intercommunale ORES Assets aux 

fins de participer à l’Assemblée générale ordinaire d’ORES Assets qui se tiendra le 16 juin 

2022 à 10h30 à Namur-Expo, Avenue Sergent Vrithoff 2 à 5000 Namur ;  

 

Vu les articles L1523-2,8°, L1523-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

et les statuts de l’Intercommunale d’ORES Assets; 

 

Considérant l’affiliation de la Commune à l’intercommunale ORES Assets;  

 

Vu les documents de travail annexés à la susdite convocation, relatifs aux différents points 

inscrits à l’ordre du jour ; 

 

Considérant que l'ordre du jour, sur lequel le Conseil doit se prononcer, porte sur: 

 

1. Rapport annuel 2021 – en ce compris le rapport de rémunération ; 

2. Comptes annuels arrêtés au 31/12/2021 ; 

-Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d’évaluation y afférentes 

ainsi que du rapport de prises de participation ; 

-Présentation du rapport du réviseur ; 

-Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31/12/2021 et de 

l’affectation du résultat ; 

3. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat pour l’année 2021 ; 

4. Décharge au réviseur pour l’exercice de son mandat pour l’année 2021 ; 

5. Nomination du réviseur pour les exercices 2022-2024 et fixation de ses émoluments ; 

6. Nominations statutaires ; 

7. Actualisation de l’annexe 1 des statuts – liste des associés. 

 

Sur proposition de Nicole GERADIN, Conseillère communale,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communal,  

D E C I D E, par 14 oui, 0 non et 0 abstention, 

 

Article 1 : De marquer son accord sur chacun des points inscrits à l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire qui se tiendra le 16/06/2022, tels qu’ils sont repris dans la 

convocation, et sur les propositions de décision y afférentes, à savoir : 

 

1. Rapport annuel 2021 – en ce compris le rapport de rémunération ; 

2. Comptes annuels arrêtés au 31/12/2021 ; 

-Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d’évaluation y afférentes 

ainsi que du rapport de prises de participation ; 

-Présentation du rapport du réviseur ; 

-Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31/12/2021 et de 

l’affectation du résultat ; 

3. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat pour l’année 2021 ; 

4. Décharge au réviseur pour l’exercice de son mandat pour l’année 2021 ; 

5. Nomination du réviseur pour les exercices 2022-2024 et fixation de ses émoluments ; 
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6. Nominations statutaires ; 

7. Actualisation de l’annexe 1 des statuts – liste des associés 

 

Article 2 : De charger les délégués désignés pour représenter la Commune par décision du 

Conseil Communal du 29.01.2019, de rapporter la présente délibération telle quelle à 

l’Assemblée générale ordinaire d’ORES Assets. 

 

Article 3 : De charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente 

délibération et de déposer une copie de celle-ci au siège social de l’Intercommunal d’ORES 

Assets.  

 

 

DIVERS 

 

Le Conseiller communal, M. PHILIPPE souhaite connaître le zonage au plan de secteur des 

parcelles sises au lieu-dit « Sertomont » et sur lesquelles ont été mis en place des produits 

issus de raclage routier. 
 
 

 

 

 

Le Directeur général,        Le Bourgmestre, 

JY BROUET         M CAPRASSE 




























